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1. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 
 

1.1 Localisation de la commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Drancy comptait en 2018 selon l’INSEE 71 624 habitants et présente aujourd’hui une 
urbanisation à dominante résidentielle, les quartiers pavillonnaires alternant avec les grands 
ensembles d’habitat collectif, et les activités économiques restant minoritaires. Le territoire, presque 
entièrement urbanisé à l’exception de quelques friches industrielles, est constitué d’un tissu urbain 
dense.  
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1.2 Accessibilité 
 
La commune de Drancy est bien desservie par des infrastructures routières d’envergure régionale et 
fortement interconnectées.  

Carte des réseaux routiers desservant la commune de Drancy (Source : Google Maps) 

 
 
Drancy est notamment traversée par l’autoroute A86 qui forme une rocade autour de la capitale pour 
desservir l’ensemble de la petite couronne. Voie de très grande circulation, elle associe les différentes 
formes de mobilité et plusieurs trafics (transit, échange, interne).Le demi-échangeur n°13 est localisé 
directement sur la commune, au sud. L’échangeur n°14, situé sur la commune de Bobigny, assure 
également la desserte de la ville de Drancy. 

Le territoire est par ailleurs localisé à proximité directe de deux autres autoroutes : 

- L’autoroute A1, au nord de la commune, accessible au niveau de l’échangeur n°5 du Bourget 
ou via l’A86. C’est un axe qui permet de relier la capitale au nord de la France. Il dessert 
l’aéroport Roissy Charles de Gaulle. 

- L’autoroute A3, à l’est de la commune, notamment accessible par l’échangeur n°5 Drancy-
Aulnay. C’est un axe qui traverse la Seine-Saint-Denis en partant de Paris à la porte de 
Bagnolet, et rejoint l’A1 sur la commune de Gonesse dans le Val-d’Oise.  

L’ex nationale 2 est également un axe majeur en limite ouest de la commune. Elle relie, tout comme 
l’autoroute A1, Paris (Porte de la Villette) au nord de la France. Cet axe supporte un trafic poids 
lourds important, en lien avec les zones d’activités qu’elle dessert. 

L’ex nationale 186, qui longe en partie la limite communale sud de Drancy, constitue un axe 
important du département. Il dessert d’Est en Ouest Bobigny, Préfecture du Département.  
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1.3 La trame viaire communale 
 
Les RD 30 et 115, et dans une moindre mesure l’ex RD40 (rue Roger Salengro au sud, rue Anatole 
France au nord), constituent l’armature principale sur laquelle s’organise le réseau de desserte de la 
commune.  

Trame viaire communale (Source : Géoportail) 

 

Le réseau de voies communales est important. A l’exception du quartier de l’Avenir Parisien, ce 
réseau apparaît bien maillé et organisé. 

Compte tenu du petit parcellaire issu de création de lotissement, le réseau de voies communal est 
dense mais principalement à vocation de desserte et ces voies ont une très faible largeur, ce qui 
implique la mise en sens unique de la circulation et contribue à créer des ruptures de parcours viaire. 
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1.4 Population et Habitat 
 
En 2013, la population municipale atteint 68 241 habitants, ce qui représente une augmentation de 
9,6% par rapport à 1999. Depuis 2013, la population de Drancy continu d’augmenter pour atteindre 
71624 habitants en 2018 selon l’INSEE. Les projets de renouvellement urbain dans la ville 
contribuent à ce dynamisme économique. 

 

 
Evolution de la population de 2006 à 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Habitat et parc de logements 
 

1.5 Rythme de construction 
Le parc de logement connaît une hausse progressive depuis 1968.  
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Une dynamique de constructions de logements s’est instaurée depuis 2013. La commune entend 
poursuivre cette perspective pour les années à venir à travers la présente modification.  

 
 

1.6 Economie et emploi  
 
Contexte économique : 
 

La crise économique de 2008 a eu un impact fortement négatif sur le marché de l’emploi. L’aggravation 
de la situation a été générale, elle a en effet concerné l’ensemble du territoire francilien.  

Avec un taux de 18,5%, le département de Seine-Saint-Denis a connu une hausse du taux de chômage 
des plus importantes, soit plus de 2,3 points contre 1,5 points pour l’Ile-de-France entre 2008 et 2013.  

Sur le territoire communal, toutes les catégories sociales ont été touchées par cette situation. Les 
populations les plus fragiles demeurent néanmoins les femmes, les actifs âgés de 15 à 25 ans et de 
55 à 64 ans.  
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1.7. Population active, emploi et chômage 
 

 Taux d’activité et taux d’emploi  

Un taux d’actifs qui augmente depuis 2008 mais une part d’actifs ayant un emploi qui diminue :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La modification du PLU va permettre de favoriser l’implantation d’activités commerciales 
dans le secteur UAb, notamment à travers l’assouplissement de règles de stationnement.  
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2. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

2.1 Le contexte physique et naturel 

Sol / Sous-sol 

Le centre-ville de Drancy est situé sur le point haut de la commune, à une altitude d’environ 55 m. La 
pente, qui est peu marquée, est d’orientation Sud-Est/ Nord-Ouest. La topographie générale de la 
commune demeure plane. 

Les données sont issues de la carte géologique de Paris au 1/ 50 000ème (N°183). 

 

 

Cartographie 1 : Carte géologique – feuille de Paris au 1/50 000ème (Source : BRGM) 
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Hydrographie 

La commune de Drancy est concernée par des anciens cours d’eau au nord et à l’ouest du territoire. 

 
Carte des anciens cours d’eau du SAGE Croult-Enghien Vieille Mer (Source : SAGE Croult-Enghien Vieille Mer) 

 

Nature des sols 

La commune de Drancy se situe dans la plaine de France, plateforme structurale constituée par le 
calcaire de Saint-Ouen, et dans la cuvette de Saint-Denis, qui est la zone d’extension du faciès gypseux 
pour un grand nombre de terrain tels que les sables de Monceau et le calcaire de Saint-Ouen. 
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Synthèse 

De par son passé industriel, la commune reste impactée par la pollution des sols. 

Quelques sites sont touchés par des pollutions (métaux, HAP, hydrocarbures). Des aménagements 
sont possibles sur ces terres polluées avec des mesures de dépollution adaptées (c’est le cas par 
exemple sur le site de Baillet, au Nord de la commune, qui a été totalement dépollué). 

 
Qualité de l’eau 

La commune de Drancy n’est pas inscrite dans une zone protégées (hors zones vulnérables, zones 
sensibles, etc.). 

La commune est inscrite dans la masse d’eau « Le Croult du Lac départemental de la Courneuve au 
confluent de la Seine – FR HR 157 B ». Le potentiel est qualifié de bon et le bon objectif de qualité est 
attendu pour 2027. 

Drancy est intégrée au Schéma d’Aménagement de Gestion des Eaux de Croult-Enghien-Vielle Mer. 
Les thèmes majeurs sur le territoire sont les suivants : 

- Réduire les pollutions émises par les habitants et les activités de toute nature ; 

- Identifier et améliorer les caractéristiques des rejets industriels ; 

- Limiter les rejets pluviaux des zones industrialisées ; 

- Préserver et restaurer la faune et la flore des rivières et des plans d'eau ; 

- Maintenir les espaces humides. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Périmètre du SAGE Croult-
Enghien-Vielle mer (Source : SAGE) 
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Synthèse 

La commune de Drancy dépend du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) du bassin Seine Normandie. 

Les eaux souterraines ascendantes sont peu nombreuses, toutefois, en période d’alimentation 
importante des nappes, la nappe du calcaire de Saint-Ouen est susceptible de remonter. Les eaux 
souterraines sont concernées par les masses d’eau « Eocène du Valois » et «Albien-néoconien ». Ces 
masses d’eau ont un objectif de bonne qualité en 2027. 

Aucun cours d’eau permanents ou temporaires ne traverse la commune. 

Les futurs projets devront veiller à assurer une gestion à la fois qualitative et quantitative des eaux 
pluviales en restant compatibles avec les documents de planifications en vigueur : SDAGE et SAGE. 

 

Zones humides 

Le SAGE Croult-Enghien Vieille Mer identifie sur la commune des enveloppes de moyenne probabilité 
de présence de zones humides réparties sur le territoire. 

 
Carte des enveloppes de probabilité de présence de zones humides identifiées par le SAGE Croult-Enghien 
Vieille Mer (Source : SAGE Croult-Enghien Vieille Mer)  
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2.2 Les composantes de la trame verte à DRANCY 
 

 

 

 

 

 

3.  PRESENTATION DES MODIFICATIONS APPORTEES AU PLU 

3.1. Modifications apportées au plan de zonage du PLU  
 

 

 

 

 

La majeure partie des espaces végétalisés est bien stratifiée, malgré l’absence d’une strate arborée 
dominante : 

• 71 % en superficie et 59 % en nombre d'objets comptent 4 strates de végétation. Ils sont 
dominés par la strate herbacé (38 %) suivie par les strates arbustives (22 %) et buissonnantes 
(21 %) ; 

• 34 % en superficie et 11 % en nombre d'objets comptent 3 strates de végétation. Ils sont 
dominés par la strate herbacé (47%) suivie par les strates buissonnante (30 %) et arbustives 
(20 %) ; 

• 17 % en superficie et 3 % en nombre d'objets comptent 5 strates de végétation. Ils sont 
dominés par la strate herbacée (39%) suivie par la strate arborée (moyen développement – 34 
%). 

Les espaces végétalisés avec seulement 1 ou 2 strates de végétation sont marginaux, et très largement 
dominés par la strate herbacée (respectivement 97 % et 77 %). 

Seul le parc Ladoucette et ses abords constituent à Drancy un noyau primaire de biodiversité. La 
surface cumulée est supérieure à 5 ha et l’ensemble des strates de végétation y sont représentées. 

Les autres espaces de grande taille (1 à 5 ha) ont une stratification incomplète. Il s’agit des terrains de 
sports, friches, végétation de pied d’immeubles… qui sont très largement dominés par les strates 
herbacée et buissonnante, malgré leur superficie leur permettant l’accueil d’arbres, notamment de 
grand développement. 
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À l’exception des rares parcs et jardins publics, les continuités écologiques à Drancy sont 
essentiellement appuyées sur les jardins et cœurs d’îlots privés. Leur morcellement (faible superficie, 
indentations…) empêche leurs aires d’attraction pour des espèces animales ordinaires de se recouvrir. 
Ainsi, les échanges entre ces espaces sont difficiles et le fonctionnement de la trame verte à Drancy 
est entravé. 

Drancy compte des secteurs carencés en espaces verts publics. Pour tendre vers le ratio de 10 m² par 
habitant prescrit par le SDRIF, des espaces verts publics doivent être créés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La modification du PLU instaure notamment de nouveaux emplacements réservés afin de permettre 
d’améliorer la couverture de la trame verte sur le territoire communal.  

 

  

Fonctionnement de la trame verte locale de Drancy 
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3. PRESENTATION DES MODIFICATIONS APPORTEES AU PLU 

3.1 Modifications apportées au plan de zonage du PLU  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a. Le secteur du Baillet et son environnement 

 

 

Les principales évolutions du zonage (en dehors de la mise à jour de l’ensemble des emplacements  

 

 

a.  Secteur du Baillet  

Le périmètre de l’OAP du Baillet est redéfini et a pour conséquence d’adapter le plan de zonage et la 
limite de la zone UD : Il s’agit d’une réduction du périmètre de l’OAP du Baillet compte tenu des 
nouvelles orientations d’aménagement du projet. Les contours du projet urbain ont été définis et 
certaines parcelles ne sont plus nécessaires à la réalisation du projet. Quelques adaptations de zonage 
ont été réalisés en périphérie du projet. Le périmètre de l’OAP est réduit en conséquence. 

En bordure de la rue Alsace Lorraine, une parcelle est déclassée de UIA à UD. L’objectif est de 
permettre la mutation de cette parcelle industrielle vers une vocation plus résidentielle. 

De plus, le périmètre de gel UD1 étant devenu caduc, ce secteur retrouve un classement UAc 
correspondant davantage à la morphologie urbaine de l’ilot. 
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OAP DU BAILLET (ACTUEL)                                            

 

OAP DU BAILLET (FUTUR)    
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PLAN DE ZONAGE ACTUEL 

 

MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 
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b. Suppression des zones de gel devenues caduques  

Une mise à jour du plan a également été effectuée concernant 3 zones de gel qui avaient une durée 
de 3 ans et qui depuis, sont devenues caduques. Il s’agit des secteurs UD1, UCc1 et UGa1. Ces secteurs 
sont donc supprimés du plan de zonage.  

La réflexion sur les projets d’aménagement n’a pas assez abouti pour certains et pour d’autres, les 
projets sont en phase opérationnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE ZONAGE ACTUEL     PLAN DE ZONAGE PROJETE 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE ZONAGE ACTUEL     PLAN DE ZONAGE PROJETE 
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c. Légère extension du secteur UCb sur 2 pavillons UGb rue de la République 

                                                                                        

PLAN DE ZONAGE ACTUEL   MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 

Cette modification permet de corriger une erreur matérielle. En effet un immeuble de collectifs était 
à cheval sur 2 zonages. 

 

d. Modification rue Henri Barbusse  

Les modifications envisagées sur le plan de zonage rue H Barbusse ont pour objet de favoriser 
l’aménagement d’espace vert. En effet, la zone UG est plus appropriée au développement d’espace 
vert.   

Deux emplacements réservés à destination d’espaces verts sont ajoutés : les ER 27 et 59. 
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e. Modifications ou suppressions d’emplacements réservés (Annexe du Règlement) 

Les emplacements réservés surlignés en jaune sont supprimés puisque les projets sont réalisés ou en 
cours de travaux. Certains emplacements réservés ont été modifiés pour s’ajuster aux projets 
envisagés. 

Les emplacements réservés surlignés en orange font l’objet de modifications : soit graphiques, soit 
références cadastrales, soit destination, soit bénéficiaire. 
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f. Création d’emplacements réservés nouveaux (Annexe du règlement) 

La création de nouveaux emplacements réservés est liée à la nouvelle politique des mobilités douces 
engagée par la municipalité. La municipalité de Drancy a en effet programmé l’aménagement de 
nouvelles pistes cyclables sur son territoire pour répondre aux objectifs de mobilité douces et favoriser 
ainsi des modes de déplacements alternatifs à la voiture. Ces aménagements nécessitent la 
suppression de nombreuses places de stationnement ; c’est pourquoi la procédure de modification du 
PLU instaure de nouveaux emplacements réservés pour pallier à ce déficit et aménager de nouveaux 
parkings.   
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 PLAN DE SYNTHESE DES EVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RESERVES 
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3.2 Modifications apportées au règlement du PLU  

3.1.1. Modifications apportées à l’article 2 dispositions générales 

«  
1- Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 

bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, 
toutes les règles édictées par le plan local d’urbanisme seront applicables à chaque terrain issu 
de la division. » 

 

Afin d’assurer une plus grande souplesse dans l’organisation du bâti dans le cadre d’opération 
d’aménagement d’ensemble (PA, PCVD), il a été décidé de supprimer cet article afin de gérer 
les règles du PLU dans le cadre de l’ensemble du terrain d’assiette de l’opération et non plus 
lot par lot. 

 

3.1.2. Zone UA 

 

Article UA 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Dans le secteur UAa, où les logements en rez de chaussée des façades sur rue sont interdits, les 
équipements publics, les équipements d’intérêt collectif, les logements sociaux tels qu’ils sont 
définis au glossaire du règlement, sont exclus de cette interdiction. Cette dérogation a pour objectif 
de répondre aux besoins de la population en termes d’équipements mais permettra également le 
relogement des habitants lors des opérations de démolition-reconstruction, notamment lors des 
projets ANRU. 
 
 

 

Article UA 10 – Hauteur maximale des constructions 
 
Des adaptations aux règles de hauteur ont été intégrées afin de mieux gérer l’altimétrie des 
constructions par rapport à leur environnement immédiat. 
 
 
Extrait de la règle : 
« . Dans les secteurs UA a, UA b et UA c  
 
1- La hauteur des constructions est mesurée en tous points de la construction, à l’égout du toit, et par 

rapport au terrain naturel au point le plus haut de la voie. 
 
2- La hauteur des ouvrages techniques destinés aux services de distribution d’électricité, de gaz et de 

téléphone, et des locaux techniques, mesurée en tous points de ces constructions, ne peut pas 
excéder 4,00 m supplémentaires par rapport à la hauteur totale autorisée.  
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3- La hauteur des constructions doit être de R + 4 et n’excédant pas 16,00 m à l'égout du toit, à 
l’exception de l’édification des vérandas sur les toitures terrasses existantes et des constructions 
règlementées à l'alinéa 4. 
Toutefois, rue Eugène Pottier, la hauteur des constructions pourra être de R + 4 + attique et 
n’excédant pas 19,00 m à l'égout du toit, 

 

La dérogation de hauteur pour les constructions situées du 123 au 129 rue Roger Salengro est étendue 
au 5-7 rue Gustave Devèze afin d’avoir un îlot cohérent à R+2+C. 

Extrait de la règle : 
 

« La hauteur des constructions situées rue Roger Salengro, du numéro 123 au numéro 129 et des 
constructions situées du numéro 5 au numéro 7 de la rue Gustave Devèze ne pourra excéder R+2+C. » 

 
La hauteur des constructions situées entre la rue Jacqueline Quatremaire et l’avenue de la Jumelle 
côté impair de l’avenue Jean -Jaurès et entre la rue François Carels et le Chemin du Bois d’Amour 
côté pair de l’avenue Jean-Jaurès ainsi que la rue de la Démocratie ne pourra excéder R + 2 soit 
10,00 m à l’égout du toit. 
 
La hauteur des constructions situées rue Roger Salengro, du numéro 123 au numéro 129 ne 
pourra excéder R+2+C . » 
La hauteur des constructions ne pourra excéder R + 5 soit 19, 00 m à l’égout du toit pour les 
constructions localisées : 

- entre les numéros 168 (inclus) et le 178 (inclus) côté pair de la rue Anatole France, 
- la parcelle située à l’angle de la rue Anatole France et de l’impasse Anatole France, 
- la parcelle située à l’angle de la rue Anatole France et la rue Gateau Lamblin, 
- l’îlot situé entre la rue Anatole France, la rue Maurice Bernard, la place Joffre et la rue René 
Brement. 

 
4- Pour toute construction se situant sur une unité foncière contiguë à la zone UG :  

- où des R+4 sont autorisés, dans les 15 premiers mètres à partir de l’alignement, la hauteur des 
constructions doit être de R+4 et n’excédant pas 16m à l’égout du toit.  

- Subsidiairement, dans une bande de 10 m à partir de la limite de la zone UG, deux étages de 
moins que la hauteur maximale autorisée avec un minimum de R+2.  

 
5- La façade de la construction du dernier étage devra respecter un retrait au minimum égal à 1,50 

m par rapport à la façade de la construction située aux étages inférieurs. Ce retrait sera porté à 
3,00 m minimum pour la rue Eugène Pottier.  
Cet alinéa ne s’applique pas aux constructions des propriétés bordant la Place de l’Hôtel de Ville, 
aux constructions intégrant des équipements publics et/ou aux équipements d’intérêt collectif 
et/ou des logements sociaux définis au glossaire du présent règlement. 
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Article UA 12 - Stationnement 
 
 
Afin d’assouplir les règles de stationnement pour le commerce dans le secteur UAb et ainsi 
favoriser son développement, le PLU introduit une règle de mutualisation des places de 
stationnement. 
 
Extrait de la règle : 
«  

1- Il est exigé dans tous les secteurs :  
 

a- pour les constructions à usage d’activité artisanale : 1 place de stationnement par tranche de 
60 m² de surface de plancher ; 

b- pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² 
de surface de plancher de la construction ; 
A l’exception du secteur UAb : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² de surface de 
plancher de la construction, celles-ci pourront être mutualisées avec celles dédiées aux 
équipements publics ou aux équipements d’intérêt collectif. L’insuffisance des places pourra 
être compensée par un excédent des places dédiées aux équipements publics ou aux 
équipements d’intérêt collectif. » 

 

De même, cette règle de stationnement est également assouplie pour les établissements de 
restauration se trouvant à moins de 200m du parking public.  

Extrait de la règle : 

a- pour les établissements de restauration (restauration rapide, café, brasserie, salon de thé...) 
: 1 place de stationnement par tranche de 10 m² de salle de restaurant ;  
Pour les établissements de restauration (restauration rapide, café, brasserie, salon de thé...) 
se trouvant à moins de 200 m du parking public de la médiathèque Georges Brassens : 1 place 
de stationnement par tranche de 50 m² de salle de restaurant ;  
 

La règle de stationnement pour l’habitat été assouplie en UAb. C’est une recommandation du 
SDRIF de se rapprocher du taux de motorisation des ménages (1,3 places maximum autorisé à Drancy). 
En UD12, les normes de stationnement pour les logements n’ont pas été modifiées à l’exception des 
résidences séniors. Depuis 2018 (date d’approbation du présent PLU), le taux de motorisation des 
ménages a sans doute diminué, c’est pourquoi afin de favoriser un projet de renouvellement urbain, 
la norme de stationnement a été assouplie sur UAb à 1,1 place par logement : 

c- pour les constructions à usage d'habitat :  
 - A moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou 

de transport collectif en site propre : 1 place de stationnement par logement, 
-  Au-delà : 1,3 place de stationnement par logement. 
 A l’exception du secteur UAb : 1,1 place de stationnement par logement,  
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3.1.3. Zone UC 

 

Article UC 10 – Hauteur maximale des constructions 
 

Il est autorisé un étage supplémentaire en secteur UCe (comme en UCa) afin de favoriser les 
commerces en rez-de-chaussée et d’harmoniser cet îlot avec son environnement. 

Extrait de la règle :  

« . Dans le secteur UC a et UCe 
 
La hauteur des constructions principales ne peut pas excéder R + 5 soit 19,00 m à l’égout du toit. » 
 

Pour tous les secteurs, il a été étendu la règle de hauteur spécifique pour les équipements 
publics, d’intérêt collectif et des logements sociaux. Il s’agit d’une erreur matérielle depuis 2018. 
C’est sur l’ensemble de la zone UC que cette dérogation devait s’appliquer. 

Extrait de la règle :   
 

. Dans les secteurs UC b  et UC c          tous les secteurs 
 
1- La hauteur des équipements publics, des équipements d’intérêt collectif et des logements sociaux 

tels qu’ils sont définis au glossaire du présent règlement ne pourra excéder 40% de plus que celle 
prévue à l’alinéa 1 ainsi que 2 niveaux supplémentaires au maximum. 

 
 

3.1.4. Zone UD 

 

Article UD 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 

La disposition a été réintégré à l’article 1 au lieu de l’article 2 ; elle est ainsi plus appropriée. 
Sa rédaction est revue afin de faciliter sa compréhension. 

Extrait de la règle :  

« Sont interdits :  
 

1- Les logements en rez-de-chaussée sur l’avenue Marceau ; cette interdiction ne concerne pas les 
logements sociaux définis au glossaire du présent règlement, les halls d’accès, les locaux 
communs. » 
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L’article 1 interdit désormais les établissements industriels. En effet, cette zone mixte concernée par 
l’OAP du Baillet n’a pas vocation à accueillir des établissements industriels. 

Extrait de la règle :  

« Sont interdits : […] 
 
2- Les établissements industriels » 

 

Article UD 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 

Afin de favoriser une meilleure qualité architecturale ainsi que le confort des habitants, la commune 
souhaite permettre des surplombs plus importants du domaine public avec une saillie maximum de 
3m au lieu de 1m. 

Extrait de la règle :  

« 4- Les ouvrages édifiés en surplomb du domaine public ne sont pas autorisés s’ils forment une 
saillie supérieure à 13,00 m. » 

 

 

Article UD 10 – Hauteur des constructions 
 

Afin de favoriser les activités commerciales, la règle de hauteur est assouplie pour les 
constructions comportant une surface commerciale > 5000m². La zone UD correspond à des 
secteurs de projet à proximité de la gare. Le règlement favorise une certaine densification urbaine qui 
peut se traduire par des hauteurs plus importantes lorsqu’un rez-de-chaussée actif (commerce ou 
équipement) est aménagé. C’est pourquoi une souplesse de hauteur est autorisée pour les 
constructions d’intérêt collectif, mais aussi pour les emplacements réservés et les logements sociaux. 

Extrait de la règle : 

1- La hauteur des constructions le long de l’avenue Marceau doit être de R + 4 et n’excédant pas 
16,00 m à l'égout du toit. 
 

2- La hauteur des constructions ne peut pas excéder R + 5 soit 19,00 m à l'égout du toit. Toutefois, il 
pourra être autorisé un niveau supplémentaire pour les constructions accueillant une surface 
commerciale supérieure à 5000 m². 
 

3- Dans une bande de profondeur de 30 mètres, comptée à partir de la limite de propriété de la voie 
ferrée, la hauteur des constructions ne peut pas excéder R + 8 soit 27,00 m à l'égout du toit. 
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1- Il n’est pas fixé de règles pour les constructions des équipements d’intérêt collectif, des équipements 
publics et aux logements sociaux définis au glossaire du présent règlement. 

 

 

Article UD 12 – Stationnement 
 
Une destination a été ajoutée pour encadrer les règles de stationnement pour les 
résidences séniors, les résidences sociales étudiantes/jeunes actifs. 

Extrait de la règle : 
Pour la résidence séniors : 1 place de stationnement pour 3 unités de vie 
 
Pour les résidences sociales étudiantes/jeunes actifs : 1 place de stationnement pour 4 chambres. » 
 

 

3.1.5. Zone UG 

 

Article UG 10 – Hauteur des constructions 
 

Dans le secteur UGb, des adaptations mineures ont été introduites à l’article 10 pour tenir 
compte de la caractéristique des parcelles. 

Extrait de la règle : 
 
Dans le secteur UG b 
 
1- La hauteur des constructions est mesurée en tous points de la construction, à l’égout du toit, et par 

rapport au terrain naturel au point le plus haut de la voie. 
 
2- La hauteur ne peut pas excéder R + 2 soit 10,00 m à l'égout du toit et 13,00 m au faîtage pour les 

constructions qui sont implantées :  
 
- sur des unités foncières dont la largeur de façade de terrain est inférieure ou égale à 10,00 m. 
 
3- La hauteur ne peut pas excéder R + 1 +C soit 7,00 m à l’égout du toit et 10,00 m au faîtage pour les 

constructions qui sont implantées : 
 
- sur des unités foncières dont la largeur de façade de terrain est supérieure ou égale à 10,00 m. 
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3.1.6. Définitions  

La définition de l’attique est ajoutée dans le glossaire afin de faciliter la compréhension du règlement 
par le public. 
 

3.1.7. Annexe 

Afin de se conformer au SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer, une liste des espèces envahissantes 
ou à surveiller selon le niveau de risque est ajoutée en annexe du PLU. 
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4. EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES PAR LA MISE 
EN COMPATIBILITE DU PLU AVEC LA DECLARATION D’UTILITE 
PUBLIQUE N°2 DE LA LIGNE 15 EST DU GRAND PARIS EXPRESS 

 
La procédure de déclaration d’utilité publique (DUP) modificative vise à déclarer d’utilité publique des 
évolutions du projet de la ligne 15 Est du réseau transport du Grand Paris.   

Les études techniques ont conduit, sur le territoire de Drancy, à modifier l’emprise chantier de la gare 
de Drancy - Bobigny.  

Son emplacement définitif n’est pas modifié par rapport à la DUP de 2017. Il est cependant nécessaire 
de modifier la zone d’intervention potentielle afin d’intégrer la totalité de l’emprise de chantier 
nécessaire à l’organisation des travaux telle qu’elle résulte des études actuelles.  

Suite à l’approfondissement des études, il est apparu nécessaire de mettre en compatibilité les articles 
4, 7 et 12 du règlement des zones UC et UI, en fonction de la logique suivante : 

- Desserte par les réseaux (article 4) : 

Les règles d’assainissement relatives aux eaux pluviales prévoient des techniques de stockage à 
réaliser. Au regard de l’intégration du projet celui-ci dans un environnement particulièrement 
contraint, ces techniques de stockage des eaux pluviales ne semblent pas adaptées dans le cadre de la 
conception de la gare de Drancy - Bobigny.  

- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (article 7) : 

La gare de Drancy - Bobigny s’insère dans un périmètre restreint. Le projet de la gare se veut d’une 
modernité architecturale de qualité, adaptée aux espaces publics dans une idée d’ouverture à 
l’éclairage direct par la lumière naturelle. En ce sens, les dispositions concernant l’implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives sont mises en compatibilité afin de ne pas 
contraindre l’implantation de la gare de Drancy - Bobigny.   

- Stationnement (article 12) : 

Les règles de stationnement sont incompatibles avec les besoins et contraintes propres du projet. Les 
places de stationnement sont en principe définies et créées dans le cadre des études de pôle 
multimodal, en compatibilité avec le PDUIF défi 4, action 4.2. Il est donc nécessaire d’assurer de la 
compatibilité des règles de stationnement avec le projet.  
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5. INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE DE 
LA MISE EN ŒUVRE DU DOCUMENT 

 
Les modifications du PLU portent sur des adaptations réglementaires du plan de zonage et du 
règlement dont l’objectif est d’assurer : 
 

- une meilleure intégration des constructions nouvelles dans leur environnement bâti, de 
permettre une plus grande souplesse de réalisation des bâtiments 

- la pérennité du fonctionnement économique commercial le long des principaux axes 
commerçants dans la ville,  (assouplissement des règles de stationnement, assouplissement 
de la règle plafond de hauteur pour les constructions comportant des RC commerciaux > 5000 
m²),. 

 
- Un assouplissement des règles de gabarit pour les équipements publics, les logements sociaux 

en UA, UC et UD. 
 

- La mise en œuvre d’une ambitieuse politique des mobilités douces dans la ville (instauration 
d’ER pour compenser la perte du stationnement longitudinal lié à l’aménagement de pistes 
cyclables dans la ville). 

 

5.1. INCIDENCES SUR LE CADRE DE VIE ET LES FORMES URBAINES 
La présente modification du PLU va permettre la réalisation de nouveaux projets résidentiels, 
notamment rue Alsace Lorraine concourant ainsi à poursuivre la dynamique de constructions de 
logements sur le territoire communal. 
 
Les modifications et instaurations des nombreux emplacements réservés vont concourir à développer 
les mobilités douces dans la ville et à créer de nouveaux espaces verts publics pour les habitants : 
ces deux objectifs contribuent à améliorer la qualité de vie des habitants. 

Toutes les évolutions contribuent à favoriser un urbanisme qualitatif tout en veillant à l’attention 
portée aux « principes d’accroches urbaines » et en préservant les règles d’urbanisme actuelles garant 
d’une transition harmonieuse des formes urbaines.  

Toutes les actions présentées dans ce dossier concourent à améliorer le cadre de vie des habitants et 
à façonner une ville de plus en plus attractive, dynamique et agréable à vivre et garant de la santé 
des habitants.  

 

5.2. INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL,    
La présente modification n’engendre aucune consommation d’espaces naturels, agricoles ou 
forestiers. 

Les modifications mises en œuvre dans le cadre de cette modification de PLU n’exerceront pas de 
pression particulière sur les ressources naturelles et n’auront pas d’impact sur le sol, le sous-sol, l’eau, 
l’air, les zones humides. 
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5.3. INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET 
 PATRIMONIAL  

Cette procédure de modification de PLU ne va pas induire d’effets sur l’environnement paysager et 
patrimonial (Natura 2000, ZNIEFF, sites inscrits ou classés, monuments historiques, Espaces Boisés 
Classés, …). 
 

Les nouveaux espaces verts qui seront aménagés rue H Barbusse par l’instauration des nouveaux ER 
vont contribuer à améliorer la trame verte sur le territoire communal. 
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